Comdaner par la cour d appel et depot de
bilan

Par bea77, le 12/09/2011 a 16:45

Bonjour,rnrnrn je souhaiterai avoir des info sur ma situation, mon employeur a etait comdaner
par la cour d appel des prud home le 22/07/2011 et en 08/2011 depot de bilan selon mon
avocat et je souhaiterai savoir combien de temps je vais devoir atendre pour avoir mon
cheque car depuis la semaine dernire qu il ma dit sa j arive plus a | avoir merci de m apporte
une reponse bonne journee

Par edith1034, le 12/09/2011 a 16:53

comptez une bonne année pour étre couverts par une caisse spéciale rnrnpour tout savoir sur
les prud’hommesrnrnhttp://www.fbls.net/prudhommepresentation.htm

Par bea77, le 12/09/2011 a 20:44

merci de m avoir repondu

Par edith1034, le 13/09/2011 a 08:02

bien a vous !
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